
 

Règlement concours 

 

 

 

Inscription et présence :  

Les inscriptions se font au moyen du formulaire en ligne sur le site internet du club ou par mail à 

athletisme@fsg-epalinges.ch.  

Les délais d’inscription sont toujours indiqués dans le calendrier et aucune inscription après la date 

indiquée ne sera possible.  

L’athlète doit se présenter le jour du concours au lieu et à l’heure fixés. En cas de retard, l’athlète ne pourra 

pas participer et devra payer les frais d’inscription. 

Modification des inscriptions sans frais possible jusqu’au délai d’inscription. Passé cette date, seules les 

raisons médicales accompagnées d’un certificat médical seront acceptées. Toute autre excuse sera refusée 

et l’athlète devra payer ses frais d’inscription.  

La participation à l’entier du concours est obligatoire. De plus, la présence à la cérémonie de remise des 

médailles est elle aussi obligatoire, sous peine de recevoir une amende de l’organisateur.  

 

Tenue : 

L’athlète doit obligatoirement porter le jour du concours la tenue du club, soit le t-shirt soit le maillot sans 

manche. Aucun autre haut ne sera possible. Si l’athlète n’a pas de vêtement de la société, merci de les 

commander au plus tard une semaine avant le concours.  

Les chaussures à pointes sont vivement recommandées pour les concours en extérieur. Pour les autres 

concours, les chaussures de sport adaptées aux conditions sont obligatoires.  
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